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OBJET : MARCHE DE TRAVAUX DE
REMPLACEMENT DU SYSTEME DE SECURITE 
INCENDIE DANS DIVERS BATIMENTS PASSE 
AVEC LA SOCIETE DETECT PRO SECURITE

DÉCISION N° DM-21-214

EN DATE DU 04 JUIN 2021

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-495 en date du 2 juin 2020 portant délégation de fonction à 
Monsieur Mathieu BEAUFRERE, Adjoint au Maire ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé au journal LE MONITEUR 
(Hebdomadaire Presse) et au profil acheteur de la ville le 14 avril 2021 relatif au travaux de 
remplacement de système de sécurité incendie dans divers bâtiments ;

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres en date du 26 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT l’offre de la société DETECT PRO SECURITE, jugée 
économiquement la plus avantageuse au regard de l’ensemble des critères de jugement ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société DETECT PRO SECURITE, sise Immeuble SPAAK -
12 rue Jules Ferry – 93110 ROSNY SOUS BOIS, représentée Monsieur Christian GRENARD, 
Directeur Général, le marché de travaux de remplacement de système de sécurité incendie 
dans divers bâtiments.

Le montant du marché s’élève à 245 189,80 € HT (294 227,76 € TTC) décomposé 
en 3 phases comme suit :

∑ Phase 1 : Espace Daniel Sorano – 2021 : 59 796,30 € HT (71 755,56 € TTC)
∑ Phase 2 : Groupe scolaire de l’Est – 2022 : 62 022,10 € HT (74 426,52 € TTC)
∑ Phase 3 : Bâtiment Cœur de Ville – 2023 ; 123 371,40 € HT (148 045, 68 E TTC)

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé des grands projets, des 
travaux de construction, d'entretien et de 

maintenance, de l'urbanisme et de l'habitat,

Signé

Mathieu BEAUFRÈRE
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